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Vereinigung Schweizerifcher Bibliothekare
Association cfes ßißßiotßecaires suisses

Nachrichten — Nouveffes
Neue Folge No. 27 12. Dezember 1932

REDAKTION: Dr. M. GODET, Schweiz. Landesbibliothek, BERN

La formation professionneffe
des ßißfiotße'cairesen Suisse

par Marcef Godet.

Rapport et propositions presenters ä l'assemblee de l'Association
des bibliothecaires it Thoune, le 12 Juin 1932.

Mesdames et messieurs,
Chers collegues,

II est banal de constater que les bibliotheques ont vu s'accroitre,
depuis un siecle, dans des proportions etonnantes, l'etendue de

leurs collections et l'importance de leur role social. Tandis que
les progres de l'instruction publique, la specialisation de la science,
le besoin croissant de documentation avaient pour effet d'augmen-
ter prodigieusement la masse des publications jetees sur le marche,
les memes causes concouraient ä multiplier le nombre des lecteurs.
La täche des bibliotheques en devint ä tous egards plus lourde,
plus compliquee, et le bibliothecaire, pour qui jadis sa fonction
n'etait qu'une agreable sinecure ou une occupation accessoire, se

vit completement absorbe par eile. De la culture generale et une
bonne memoire ne suffisaient plus. Pour etre ä la hauteur, il
fallait des connaissances speciales, une preparation technique.
Autrement dit, le bibliothecaire devenait un -professionnel et sa

profession exigeait, comme toute autre, une formation ad hoc.

Tandis que la France — qui possede depuis 1821 dejä sa glo-
rieuse Ecole des Chartes — introduisait dans le programme de

celle-ci des cours de bibliographie et de bibliotheconomie, des

ecoles de bibliothecaires se fondaient aux Etats-Unis, des 1887

(grace a l'initiative fameuse de Melvil Dewey), puis en Angleterre
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(ä Londres), en Allemagne (ä Berlin, a Leipzig et dans d'autres
villes), en Italie (ä Florence, Bologne, Padoue et Rome), en

Espagne (ä Barcelona); depuis la guerre, en Tchecoslovaquie, en

Pologne (äVarsovie), en Russie (ä Moscou, a Leningrad), et dans
d'autres pays encore.

II est assez facile d'organiser un enseignement regulier
et complet dans un grand pays, disposant de larges ressources
et pouvant compter sur un nombre süffisant d'eleves. Mais le

probleme est plus difficile ä resoudre dans les petits pays. Le
Danemark a reussi, il est vrai, ä instituer en 1920 une vraie ecole,
dont le programme rappelle, plus ou moins, celui de l'ecole de

Londres. Mais on n'est pas partout aussi avance. En Hollande,
par exemple, oü ont ete organises des cours de perfectionnement
pour le personnel dirigeant des bibliotheques populaires, il n'existe
aucun enseignement pour le personnel des bibliotheques d'etude.
La difficulte est beaucoup plus considerable encore dans un pays
comme le notre dont le territoire dejä bien exigu se trouve, de

plus, divise en trois regions linguistiques.
Est il besoin de rappeler la situation II n'existe en Suisse

aucune ecole de bibliothecaires. L'ecole d'etudes sociales de Geneve

et la „Sozial-caritative Frauenschule" de Lucerne, institutions pri-
vees, possedent une section pour bibliothecaires, mais elles sont
en principe reservees aux femmes (quoique celle de Geneve ait,
ä l'occasion, admis aussi des hommes) et ne preparent qu'au service

moyen. Les cours de bibliotheconomie et de bibliographie donnes

aux universites de Bale et de Zurich, si distingues qu'en soient
les titulaires, ne constituent, jusqu'ici, qu'un enseignement partiel,
qui n'est couronne d'aucun examen, ni diplome. Les legons 011

conferences hebdomadaires, que M. le professeur Binz a eu le
merite d'instituer ä la Bibliotheque de Bale, ne sont destinees

qu'au perfectionnement des employes de cette bibliotheque. Rares
sont les bibliothecaires suisses qui ont eu le privilege de profiter
des ecoles speciales existant ä l'etranger et d'y prendre leurs
grades. C'est dire que l'immense majorite des bibliothecaires suisses

— et j'entends ici, sous ce terme, le personnel du service
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moyen aussi bien que les fonctionnaires superieurs — sont formes
de fa$on purement empirique, par l'apprentissage pratique, par
les enseignements occasionnels de leurs chefs et de leurs aines.
Ceux qui ont, dans le domaine de la bibliotheconomie, des connais-
sances generales et theoriques les ont, presque tous, acquises par
leur travail personnel et sont, ä cet egard, des autodidactes. Jen
suis un moi-meme — sans honte, mais aussi sans fierte.

J'accorde que la pratique et l'experience sont choses essentielles
chez le bibliothecaire. J'accorde que les resultats atteints par nos
bibliotheques suisses sont honorables, remarquables meme, peut-on
dire, dans les conditions que nous venons de decrire. Mais il est
indeniable que l'absence d'une instruction professionnelle syste-
matique, le caractere inegal, fragmentaire, souvent confus de

connaissances acquises sans plan, ni methode, constituent des

elements d'inferiorite.
Rien ne saurait assurer aux connaissances une base solide, rien

ne saurait mettre dans l'esprit ordre, clarte et precision comme
une bonne formation theorique. Cette derniere n'est pas moins
necessaire pour elargir l'horizon de l'esprit et pour fournir au

jugement des points de comparaison. La necessite s'en fait double-
ment sentir dans un pays, comme le notre, ou, par suite des conditions

politiques et administratives particulieres, un si grand nombre
de bibliothecaires font toute leur carriere dans la bibliotheque ou
ils ont debute, c'est-a-dire dans un milieu toujours le meme.

Dans certains pays — surtout en Amerique et en Angleterre —

regne une tendance ä exagerer l'importance de la technique dans
les bibliotheques. On y perd trop souvent de vue que l'essentiel,

pour le bibliothecaire, demeure tout de meme la connaissance des

livres! Aussi comprend-on la reaction qui se manifeste actuellement
sur ce point parmi l'elite de nos confreres anglosaxons*). C'est

un retour salutaire. Mais la situation en Suisse est entierement
differente, le danger exactement inverse. Car chez nous, il va de

*) L'un des plus distingues d'entre eux a ete jusqu'ä ecrire: Librarianship
begins where technique leaves off.
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soi, pour chacun, que le bibliothecaire est et doit etre avant tout
un homme cultive et un erudit, et que la technique est chose

secondaire. La plupart de nos concitoyens nourrissent encore cette
idee fausse qu'il suffit d'etre un homme cultive, verse dans la
litterature et l'histoire, pour remplir convenablement les fonctions
de bibliothecaire. Aussi les bibliothecaires suisses, s'ils ne le cedent

point ä d'autres sous le rapport de la culture, ont-ils encor-e

beaucoup ä faire pour assurer aux jeunes recrues la preparation
professionnelle necessaire. Cette difference avec certains autres

pays doit etre bien marquee pour eviter tout malentendu.
Chacun tombe d'accord qu'il est impossible, jusqu'ä nouvel

ordre, pour des raisons avant tout financieres, de songer ä monter
chez nous, de toutes pieces, une ecole. Mais on a parle — notam-
ment Monsieur Escher — d'organiser des cours de vacances et
des visites de bibliotheques, accompagnees d'explications, donnees

par des guides competents. Mademoiselle Wild a emis, dans le
volume de Melanges offert, l'an dernier, ä M. Ackerknecht, des

idees interessantes sur la formation du personnel de nos
bibliotheques populaires, sur les conditions favorables qu'offrirait ä

un enseignement approprie la bibliotheque de la Societe Pestalozzi
ä Zurich. II y a lä des suggestions qui meritent la plus serieuse

attention de notre association. Mais leurs auteurs sont les
premiers ä considerer les solutions suggerees comme partielles, ou
de caractere plus ou moins provisoire, insuffisantes en tout cas
ä resoudre completement le probleme.

Je n'ai pas la pretention moi-meme d'indiquer le moyen de faire
ce miracle. Mais, ne peut-on concevoir une mesure qui, tout en
favorisant, comme il convient, les susdites suggestions, aurait un
caractere plus radical, des effets plus generaux? — Mes reflexions
m'ont amene ä penser que oui, et ä vous apporter une proposition
pratique, que j'estime dune realisation relativement facile, dans

un delai relativement court.
C'est l'institution, par un organe central, national,

i0 d'examen d'aptitude profe sionnelle,
2° de programmes d'examen,
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3° d'une commission d'examen,
4° de di-plomes d'aptitude.

Ces proposition soulevent, je le sais, quantite de questions:
Qui instituerait ces examens, ces diplomes, cette commission?
Cette derniere serait-elle officielle, federale, ou de caractere prive
Comment serait-elle composee Delivrerait-elle un ou plusieurs
diplomes? Quels seraient les programmes d'examen et les conditions

d'admission?
Procedons par ordre. Constatons d'abord qu'une telle institution

n'a rien d'inedit, qu'elle existe, sous des formes plus ou moins
rudimentaires ou plus ou moins developpees, dans divers pays.
Bornons-nous ä trois exemples: Celui d'abord de deux Etats dont
la grandeur n'est pas trop disproportion^ ä celle de la Suisse,

la Be,^ique et l'Autriche, puis l'exemole d'un grand pays, la Prusse.
En Belgiqite, nul ne peut etre nomme bibliothecaire ä la Biblio-

theque royale ou dans une des bibliotheques universitaires, s'il
n'y a fait un stage ou apprentissage preable et subi avec succes

un examen sur les branches prevues par le reglement. Le dit stage,
auquel l'on n'est admis que sur presentation du diplome de docteur
ou d'un diplome reconnu equivalent, se fait dans l'etablissement

meme, et dure au moins un an. Le conservateur en chef fixe les

attributions des stagiaires de fa5on ä ce que chacun d'eux puisse

acquerir, autant que possible, une connaissance des differents
services. Pour le reste, les candidats preparent, chacun comme il
l'entend, l'examen qui a lieu au mois de Novembre de chaque
annee.

Il comprend d'abord un travail ecrit sur une question d'admini-
stration des bibliotheques, ainsi que des operations de catalogage
et de classement; en second lieu des epreuves orales. Celles-ci
se composent de questions sur la bibliographic, la bibliotheconomie,
la paleographie, l'histoire sommaire des arts, de la gravure et
de la monnaie, l'histoire de l'imprimerie et la classification gene-
rale des sciences humaines; enfin de traduction et explication
d'ouvrages traitant de bibliographic et de bibliotheconomie. Le
candidat doit justifier d'une connaissance süffisante de deux
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langues, en dehors du fra^ais, du flamand, du latin et du grec.
Le jury d'examen est nomme par le ministre. II siege a la
Bibliotheque royale. Le conservateur en chef en fait, de droit, partie.
Les autres membres sont choisis parmi les bibliothecaires des

Universites et les chefs de section de la Bibliotheque royale. Le
ministre adjoint, s'il y a lieu, pour les epreuves sur les langues
etrangeres, un ou plusieurs membres competents.

II est ä noter qu'il n'existe pas d'examen pour les commis ou,
comme nous dirions, pour les employes du service moyen. Mais
nul n'est admis en cette qualite, s'il n'a fait un certain stage et
s'il n'est porteur d'un certificat d'etudes moyennes du degre
superieur; s'il ne connait la dactylographie et ne possede une
bonne ecriture.

Je tire ces indications du reglement d'ordre interieur de la
Bibliotheque royale, du 27 septembre 1926, dont les dispositions
sont aussi valables pour les bibliotheques universitaires dans la
matiere en question.

En ce qui concerne les bibliotheques fubliques, c'est-a-dire les

bibliotheques populaires, ou plus exactement ce qu'on appelle en

pays de langue allemande les ,,Bildungsbibliotheken", on sait que
la Belgique, par sa loi du 17 Octobre 1921, leur accorde une aide
materielle et morale, moyennant un droit d'inspection et de

controle, des qu'elies remplissent certaines conditions prescrites.
Parmi ces conditions figure, ce qui justement nous interesse ici,
1'obligation pour le bibliothecaire d'etre porteur d'un certificat
prouvant les aptitudes indispensables.

Les arretes du ier Juin et du ier Septembre 1924 prevoient
l'organisation, par le ministere, de cours pour bibliothecaires, inde-
pendamment des cours qui peuvent etre institues par les provinces,
les communes et l'initiative privee. Le jury est nomme par le
ministre et indemnise par lui; les examens ont lieu ä Bruxelles,
mais peuvent etre organises dans d'autres communes, lorsque
vingt recipiendaires au moins demandent ä subir 1'examen. Le

programme, qui est simple et essentiellement pratique, indique
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les connaissances elementaires qui doivent etre exigees de tout
bibliothecaire.

Passons ä l'exemple de VAutriche: Les deitx arretes du Ministere
de ['Instruction publique relatifs au sujet qui nous interesse, datent
du io juillet 1929. Le premier institue des examens d'aptitude
pour les fonctions de bibliothecaire dans les bibliotheques dites

scientifiques. La Commission d'exanien se compose du Directeur
general de la Bibliotheque nationale, qui preside, et dun certain
nombre de membres nommes par le Ministere. Pour etre admis

aux examens, les candidats doivent 10 posseder le doctorat ou

justifier de certaines etudes superieures, 20 avoir fait une annee
et demie de stage d'apprentissage dans une bibliotheque scienti-
fique. L'apprentissage peut avoir lieu pendant 12 mois dans n'im-
porte quelle bibliotheque, mais doit se faire pendant les 6 derniers
mois ä la Bibliotheque nationale, oü des cours et conferences sont

organises ä leur intention*). L'examen se compose, ici aussi, d'une

epreuve ecrite et d'une epreuve orale. La premiere comprend un
travail sur un sujet tire de l'hist.oire des bibliotheques ou de

celle du Livre, et la solution de cas difficiles de catalogage.
L'epreuve orale porte sur l'administration des bibliotheques, sur
les elements materiels du Livre et son histoire, sur la bibliographie
et l'histoire des sciences. Les candidats doivent posseder, outre
le latin et la grec, une connaissance de l'anglais, du frangais et de

l'italien süffisante pour comprendre des ouvrages scientifiques
rediges dans ces langues.

Le second arrete du Ministere autrichien reglemente les examens
d'aptitude pour les emplois dans le service moyen (mittlerer
Bibliothekdienst). Nous n'entrerons pas dans le detail des epreu-
ves. Elles portent en majeure partie sur les memes branches que
pour le diplome de bibliothecaire, mais avec des exigences assez
reduites naturellement. Cependant les candidats ne sont admis

qu'ä condition d'avoir fait egalement une annee et demie de stage

*) Notre collegue Mr. Teichl, de la Bibliotheque de l'Etat autrichien,
m'ecrit, il est vrai, que ces „Ausbildungskurse" n'auront pas lieu jusqu'ä
nouvel ordre, en raison de la situation economique.
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d'apprentissage dans une bibliotheque. Ii est ä noter qu'ils doivent

justifier d'une connaissance de la langue latine correspondant au

programme des quatre premieres annees de Gymnase.
L'organisation autrichienne comparee ä celle de la Belgique se

distingue done par l'attention vouee ä la formation des employes
du service moyen, et par l'institution de cours destruction pour
les candidats bibliothecaires, tandis que la Belgique manifeste un
interet special pour la formation du personnel des bibliotheques
populaires. Bien qu'assez differents, les exemples de ces deux pays
offrent cependant un trait commun, particulierement interessant

pour nous, e'est que l'obtention du diplome n'est pas subordonnee
ä la frequentation d'une ecole proprement dite de bibliothecaires,
mais que les candidats sont preparees aux examens dans les

bibliotheques memes.
La Prusse, qui est un des pays ou la formation theorique et

pratique du personnel des bibliotheques est la plus solide et la

plus complete, presente une organisation trop developpee, des

exigences trop multiples et trop rigoureuses pour nous fournir,
de fa^on generale, un modele imitable en Suisse. Nous n'aurons

jamais une ecole qui approche, meme de loin, le „Bibliothekwissenschaftliches

Institut" de l'Universite de Berlin.
Mais il est interessant et important pour nous de constater que

la Prusse a tenu ä distinguer nettement, pour la preparation du

personnel, trois categories d'emplois. A cote des examens pour
les fonctions superieures, eile possede, en effet, comme l'Autriche,
des examens pour le service moyen, en meme temps que des

examens speciaux pour les bibliotheques populaires, reconnaissant

par la, comme la Belgique, l'importance et la nature particuliere
de ces bibliotheques. Les epreuves des trois categories sont subies

devant une commission d'examen, dont les membres sont nommes

par le Ministre des sciences et des arts. On voit que la formation
du personnel des bibliotheques est en Prusse, comme en Autriche
et en Belgique, placee sous le controle de l'Etat, et meme, dans

une large mesure, assuree par lui. II serait facile de multiplier
les exemples de pays qui considerent que e'est une tache incom-
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bant ä l'Etat. Mais ceux que nous venons de citer suffisent ä

notre propos.
La Confederation suisse ne pourrait-elle pas, eile aussi, instituer

des examens pour bibliothecaires La Confederation n'offre-t-elle
pas, dans un tout autre domaine, au moins deux institutions qui
presentent certains caracteres analogues: les examens federaux
de maturite et les examens federaux pour les aspirants instruc-
teurs, auxquels chacun est libre de se preparer par les voies et

moyens qui lui conviennent Mais si la Confederation les a intro-
duits, elle avait pour cela des raisons speciales. Elle contröle et
regle par lä, d'une part l'entree ä l'Ecole polytechnique et aux
professions medicales, et, d'autre part, l'acces ä la carriere mili-
taire. Ce sont des domaines qui sont de son ressort. Tandis qu'au-
cun article constitutionnel ou legal ne lui fournit la possibility
de s'immiscer dans le domaine des bibliotheques qui reste encore,
comme d'ailleurs de fagon generale l'instruction publique, du

ressort exclusif des Cantons et des Communes. La seule commission

federale existante ä laquelle on pourrait penser dans cette

affaire, la Commission de la Bibliotheque nationale, n'est ni auto-
risee par les dispositions legales, ni qualifiee par sa composition
(eile ne compte actuellement que 2 bibliothecaires) pour assumer
les fonctions de jury d'examens professionnels.

Pour ces raisons, et aussi parce qu'il est de mauvaise hygiene
sociale d'abandonner ä l'Etat, sans motifs imperieux, les activites
dont est capable l'initiative privee, nous pensons qu'il faut, du
moins dans la situation actuelle, faire entierement abstraction
d'un appel ä la Confederation.

On ne peut pas davantage penser ä provoquer un concordat des

cantons et la constitution d'une commission officielle intercanto-
nale, comme il en existe pour certaines questions. L'interet des

cantons est trop inegal, et pour certains ä peu pres nul, en matiere
de bibliotheques. L'on n'aboutirait, dans le cas le plus favorable,
qu'ä l'accord de quelques-uns, jamais ä une solution nationale.

Nous croyons qu'il est une voie beaucoup plus simple, plus
naturelle et plus sure, pour atteindre le but.
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En Suisse, vous le savez, mais il faut toujours le rappeler, le
seul lien qui existe entre les bibliotheques, c'est VAssociation des

bibliothecaires. De ce fait, et du fait de l'oeuvre utile et desin-
teressee qu'elle a dejä accomplie, eile a conquis une situation
speciale qui lui assure le credit et l'autorite necessaires dans le

cas particulier. Elle n'a jamais eu le caractere d'un syndicat pro-
fessionnel, eile ne s'est jamais vouee ä la defense des interets de

ses membres. Beaucoup plus preoccupee des bibliotheques que des

bibliothecaires, eile a laisse jusqu'ici de cote les questions relatives
au recrutement, aux echelles de traitement et ä l'avancement. On

peut la louer, ä certains egards, de cette abstention que des

difficultes dues ä notre constitution federative expliquent d'ail-
leurs pour une large part. Mais des besoins nouveaux se font
sentit- et le souci de l'interet general impose de plus en plus ä

l'Association le devoir de s'affirmer aussi dans la question du

personnel. C'est ä eile qu'il appartient de dire quelle est la
formation professionnelle que devraient, en principe, posseder
ceux qui aspirent ä un emploi dans une bibliotheque. C'est a eile
ä formuler ces exigences, c'est-ä-dire a etablir les programmes
d'examens, a arreter les conditions d'admission, ä fixer le nombre
et la nature des diplomes. Des certificats delivres par l'Etat ne
constitueraient pas, au point de vue de la valeur intrinseque, une
garantie meilleure, car l'Etat ne saurait trouver, en dehors de

l'Association, des personnalites plus soucieuses des interets
des bibliotheques, ni plus competentes en la matiere. Ces diplomes
pourraient etre au nombre de trois, ainsi que les examens cor-
respondants:
iü pour les fonctions superieures, dites scientifiques,
2° pour les emplois du service moyen,
3° pour le service des biblio'heques popu1 aires.

II appartient aussi ä l'Association de constituer la com Ission
d'examen.

Mais, dira-t-on peut-etre, cette derniere n'est-elle pas dejä
toüte formee Le comite de l'Association ne pourrait-il pas fonc-
tionner en cette qualite.? Assurement, il est compose de directeurs



215

de bibliotheques, de chefs responsables experimentes. Mais il existe

en dehors du Comite, dans nos bibliotheques, des specialistes aussi

competents dans telle ou telle branche: histoire de l'impi-imerie
ou des bibliotheques, procedes de la gravure, librairie, reliure,
bibliographic, technique des catalogues, questions de bibliotheques
populaires, etc.

Le comite constitue en jury d'examen. devrait done etre auto-
rise ä s'adjoindre d'autres personnes qualifiees. Ii s'agit, en tout
cas, d'adopter une organisation suffisamment souple pour pouvoir
faire appel, selon les besoins, au concours de tout specialiste
jouissant d'une autorite reconnue dans une des branches du

programme, quels que puissent etre son rang et sa fonction dans nos

bibliotheques. Ce comite elargi, ou jury d'examen, ferait subir
les epreuves aux candidats et delivrerait les diplomes d'aptitude.
Ses sessions auraient lieu une fois par an, ä epoque fixe. Elles

pourraient se tenir, dans l'interet des candidats, soit en un lieu
central, comme Berne, soit alternativement en Suisse Orientale et

en Suisse occidentale. On peut aussi envisager la possibility de

deux sessions distinctes, avec composition plus ou moins differente
du jury, l'une tenue en Suisse allemande pour la majorite des

candidats, et l'autre en Suisse romande pour ceux de langue
frangaise. Mais ce sont la questions accessoires. Les sessions

d'examens ne dureraient probablement pas plus de deux jours.
Les frais de voyage et de sejour des examinateurs qui sont

membres du Comite seraient Supportes par leur bibliotheque,
comme pour les seances ordinaires; ceux des autres examinateurs
seraient ä la charge de l'Association, au cas ou ils ne leur seraient

pas rembourses par 1'administration dont ils dependent. On

pourrait eventuellement solliciter une petite subvention f'ederale

qui, d'ailleurs, aurait moins d'importance au point de vue financier

que comme appui officiel. II importerait en tout cas d'ob-
tenir d'une maniere ou d'une autre, pour couronner 1'institution
et lui assurer le maximum de prestige, un temoignage visible
de l'approbation gouvernementale.

Cette institution peut evidemment se concevoir sous d'autres
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formes que celles que je viens d'esquisser. II etait necessaire
d'entrer dans quelques details un peu concrets pour me faire bien

comprendre. Mais que Ton veuille bien ne pas s'achopper ä des

points secondaires. L'essentiel est d'adopter le principe. J'ai la
conviction absolue que 1'institution proposee, d'une realisation
relativement si facile (elle a l'avantage de ne presque rien coüter),
ferait bientot sentir ses effets et quelle serait de grande
consequence pour l'avenir de nos bibliotheques. Je crois que Ion peut
difficilement en exagerer l'importance pour elles dans un pays
aussi peu centralise que le notre. Les programmes d'examen fixe
raient aux candidats le but a atteindre, en leur laissant le choix
des moyens. L'un suivrait des cours, s'il en avait la possibilite,
l'autre, moins favorise, travaillerait pour son compte; l'un reste-
rait au pays, l'autre ferait un sejour d'etudes ä 1'etranger. Mais
chacun, renseigne sur ce qui est exige des candidats, connaitrait
ses lacunes, saurait sur quels points faire porter son travail et
completer ses connaissances. Et voici quelques-uns des effets que
j'attends de l'institution proposee:

Beaucoup d'efforts, jusqu'ici isoles, disperses, incoherents et

souvent perdus, desormais Orientes et guides par le programme,
convergeraient utilement, vers ces portes d'acces que constituent
les examens ä passer.

Les exigences du programme obligeraient les jeunes esprits ä

mettre ordre et methode dans leurs etudes, ä substituer ä des

connaissances fragmentaires et de hasard une instruction systema-
tique. Ce travail interieur, personnel, obscur mais profond, con-
stituerait ä lui seul un gain de premier ordre. C'est le gain psy-
chologique et intellectuel, le gain ideal, si l'on veut. Mais les

consequences d'ordre pratique et social ne seraient pas de moindre
importance.

Ceux qui auraient acquis cette instruction meilleure, conquis
le diplome d'aptitude, possederaient sur d'autres candidats, en

cas de competition, une superiorite certaine.

Aussi, peu ä peu, tout debutant ambitionnerait-il la conquete
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du diplome pour augmenter ses chances de nomination ou d'avan-
cement.

On verra se former une classe de bibliothecaires diplomes, chez

qui se developpera, avec la legitime conscience de leur valeur,
un sentiment accru de la solidarite des bibliotheques.

Le niveau general de la profession s'en trouvera rehausse dans

l'opinion publique, aussi bien qu'aux yeux des autorites. La simple
lecture du programme des examens, par exemple, en montrant le

nombre, la variete et la nature des connaissances necessaires ä

un bibliothecaire donnera ä beaucoup de gens une idee plus juste
et plus haute de son activitd trop souvent mal connue. Et
certains candidats, qui s'imaginent qu'il suffit d'aimer la lecture

pour avoir l'etoffe d'un bibliothecaire, s'en trouveront decoura-

ges, comme il convient. Cette augmentation de prestige favorisera,
ä son tour, avec le temps, l'amelioration de la situation tant
hierarchique que materielle des bibliothecaires.

Une question qui nous a preoccupes, ä plusieurs reprises, s'en

trouvera, sinon supprimee, du moins bien modifiee ä l'avantage
des bibliotheques. C'est celle de la nomination aux fonctions de

bibliothecaires de personnes depourvues de preparation speciale.
Sans doute, notre association ne saurait imposer aux autorites
publiques les conditions d'aptitude qu'elle aura fixees, ni les

obliger ä subordonner les nominations ä l'obtention des diplomes.
Ces derniers demeureront sans nulle existence officielle, ni carac-
tere obligatoire. Us n'auront que force morale, mais considerable;
et le jour ou existera une classe de bibliothecaires diplomes, il
deviendra en fait, sinon impossible, du moins beaucoup plus
difficile aux pouvoirs publics d'ignorer les bibliothecaires de car-
riere pour nommer, comme on dit, des „outsiders" (nominations qui
se sont parfois revelees heureuses avec le temps, il faut le recon-
naitre, mais qui constituent pour le moins un tres gros risque, en

meme temps qu'une certaine injustice ä l'egard de ceux qui ont
acquis une preparation speciale).

Enfin, l'institution de diplomes nationaux, delivres par un
organe central, introduira dans l'excessive diversite et disparite
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des bibliotheques suisses, privees de tout lien legal entre elles,
un element d'unite de haute valeur. Toutes les entreprises visant
ä preparer au service des bibliotheques se trouveront orientees
vers un but commun, clair et pratique. Non seulement orientees,
mais aussi encouragees, stimulees, aidees dans leur activite. Car
il est evident que toute augmentation d'exigences sur le chapitre
de la preparation professionnelle doit profiter aux oeuvres d'en-
seignement dont s'accroit en proportion l'utilite et l'importance.
II appartiendra ä l'association d'examiner si et ä quelles conditions
eile pourrait reconnaitre les certificats de certaines ecoles et ad-
mettre l'equivalence. C'est une question d'ordre secondaire. En
tout cas, loin d'exclure d'autres initiatives, ou d'en diminuer la
portee, la realisation de notre idee ne peut, au contraire, que les
favoriser. Ecoles, cours, stages, exercices, visites et conferences,
tous les moyens qui pourront etre mis en oeuvre pour preparer
au diplome d'aptitude, sont autant de voies qui conduisent au but:
elever le niveau professionnel dans l'inter&t de nos bibliotheques.

Je n'ai pas regu moi-meme la formation professionnelle syste-
matique et rigoureuse que je preconise. Si je la recommande,
c'est que j'en ai trop souvent senti le manque. Beaucoup d'entre
nous, je le sais, sont dans mon cas. Je voudrais voir assurer aux
jeunes, ä ceux qui nous succederont, les enviables avantages dont
nous n'avons pas joui.

Ces idees, j'ai eu l'honneur de les exposer ä Monsieur le
Conseiller federal Meyer, chef du Departement de l'Interieur.
II a bien voulu les accueillir favorablement et m'autoriser ä dire
ici que, si l'Association prenait l'initiative proposee, il croit que
le Conseil federal le verrait de bon oeil et que, vraisemblablement,
il ne se refuserait pas ä temoigner sous une forme ou une autre
son approbation, soit en se faisant representer dans le jury
d'examen, soit autrement.

Mesdames, messieurs, chers collegues,
Si j'ai reussi, comme j'espere, ä vous interesser en principe ä

l'institution d'examens et de diplomes, je vous demande de charger
votre comite de l'etudier et de vous presenter ä ce sujet, ä la
prochaine assemblee, un rapport et des propositions precises.
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